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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS DE LUXEUIL 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 28 avril 2026 
DÉPARTEMENT Haute-Saône 

ARRONDISSEMENT Lure 

Adhésion au dispositif d’achat groupé de I’UGAP « ELEC 2028 » 
pour la fourniture, l’acheminement d’électricité et services 

associés 
DÉLIBÉRATION 

N° 2026-053 
 
L’an deux mille vingt-six, le vingt-huit avril, les membres du conseil communautaire de la Communauté 
de Communes du Pays de Luxeuil se sont réunis, à la salle du Conseil Municipal de Luxeuil-Les-Bains 
70300 sur convocation adressée par le Président le vingt-et-un avril dernier. 
  
Le Conseil Communautaire nomme Marie-Hélène Daval secrétaire de séance. 

En exercice : 
Titulaires présents : 
Suppléant : 
Pouvoirs : 
Absents : 
Nombre de votants : 

37 
33 

1 
3 
3 

37 
 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Martine BAVARD   
Hassan 
EL BOUCHEHATI 

  Éric PETITJEAN   

Jérôme BERNARD POUV 
Michel 

CALLOCH 
Sophie EL OMRI   

Sébastien 
RICHARDOT 

  

Joël BRICE   Cédric FAIVRE   
Catherine 
SALFRANC 

  

Frédéric 
BURGHARD 

  
Claudette FAIVRE-
BAZIN 

  Alain SCHELLE   

Michel CALLOCH   
Marie-Christine 
FRICHET 

  Yves SIMONIN   

Christian 
CHAMAGNE 

SUPP 
Isabelle 
AUGIER 

Sylvie GAVOILLE   Nathalie SIRVEAUX   

Roland 
CHAMAGNE 

  Philippe GÉRARD   Justine TACLET   

Jean-Luc DAVAL   Bernard GIRE POUV 
Roland 

CHAMAGNE 
Daniel TONNA   

Marie-Hélène 
DAVAL 

  Loïc LABORIE   
Guillaume 
VILLEQUEZ 

  

Jacques DESHAYES   
Christophe 
LEJEUNE 

  
Anne-Lise 
VINCENT 

POUV 
Martine 
BAVARD 

Véronique 
DEVOILLE 

  
Béatrice 
LEPAGNEY 

  Laurent ZIEGLER   

Nathalie DIRAND   Emilien MONNEY      

Dominique 
DUCHANOIS 

  Nicolas NURDIN      

✻P = Présent(e) / EXCUSE = Excusé(e) / A = Absent(e) / POUV = Pouvoir donné à / SUPP = Suppléé(e) par  

Exposé 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
 
Vu le Code de la Commande Publique ; 
 
Vu le décret n° 85-801 du 30 juillet 1985 modifié relatif au statut et au fonctionnement de l'Union des Groupements 
d'Achats Publics (UGAP), notamment les articles 1er, 17 et 25 ; 
 
Vu la délibération n° D2026-016 du Conseil Communautaire de la CCPLx en date du 30 mars 2026 relative à l’élection 
du Président ; 
 
Vu le procès-verbal de l’élection du Président, des Vice-Présidents et des autres membres du Bureau 
Communautaire de la CCPLx en date du 30 mars 2026 ; 
 
Les acheteurs publics doivent procéder à leur acquisition d’énergie conformément aux dispositions du Code de la 
Commande Publique.  
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À ce titre, les acheteurs publics peuvent recourir à une centrale d’achat. Ainsi, ce recours à une centrale d’achat 
leur permet de respecter leurs obligations de publicité et de mise en concurrence. 
 
Afin d’accompagner les personnes publiques confrontées à la fin des Tarifs Réglementés de Vente (TRV), et à leur 
obligation de procéder à leur acquisition d’énergie conformément aux dispositions du Code de la Commande 
Publique, l’UGAP met en œuvre des dispositifs d’achat groupé d’énergie dont celui de l’électricité. 
 
À cet égard, la CCPLx a adhéré au cours de l’année 2023 au dispositif « ELEC 2025 ». Néanmoins, le marché public 
actuel prend fin au 31 décembre 2027. Celui-ci est renouvelé par le dispositif « ELEC 2028 » dont la fourniture en 
électricité débutera au 1er janvier 2028, pour une durée de 3 ans. 
 
Cette procédure d'achat groupé d’électricité prend en compte tous les usages (bâtiment, éclairage public, bornes 
de véhicules électriques, ...), pour toutes les puissances souscrites (<= ou > 36 kVA) et tous les types de sites (du C5 
au C1). 
 
Depuis la crise énergétique de 2022, l’UGAP sécurise ses dispositifs. Aussi, pour que la stratégie d’achat s’applique 
dès la première année de fourniture (achats « multi-clics » : anticipation et achats fractionnés des volumes pour 
diluer les risques de volatilité des marchés de l’énergie), l’UGAP débute la procédure d'achat au plus tôt, et, par 
voie de conséquence, les adhésions des acheteurs publics au dispositif d’achat groupé de I’UGAP « ELEC 2028 » 
pour la fourniture, l’acheminement d’électricité et services associés. 
La convention a pour objet l’intégration des besoins de la CCPLx dans le cadre d’une procédure d’appel d’offres 
public de fourniture, d’acheminement d’électricité et services associés dont le lancement interviendrait au cours 
du premier semestre 2027 en vue de la conclusion d’un nouvel accord-cadre  
multi-attributaires, puis de la conclusion des marchés subséquents avec chacun des bénéficiaires de ce dispositif 
d’achat groupé suite à la remise en concurrence des titulaires de l’accord-cadre. 
 
La convention permet, à la CCPLx, de donner mandat au Président de l’UGAP pour : 

• Lancer et gérer la procédure d’appel d’offres, ainsi que les mises en concurrence au stade des marchés 
subséquents ; 

• Accéder aux données de consommation disponibles relatives aux Points De Livraison (PDL) ; 

• Signer la décision d’attribution du(des) marché(s) public(s) ; 

• Signer et adresser le(s) courrier(s) de rejet(s) ; 

• Signer le(s) acte(s) d’engagement du(des) marché(s) public(s) pour le compte de la CCPLx ; 

• Réaliser toutes opérations nécessaires dans le cadre de la stratégie d’achat ; 

• Signer tout avenant ou tout document d’exécution qui impacterait l’ensemble des bénéficiaires ; 

• Réaliser, le cas échéant, les formalités mentionnées à l’article L.622-13 du Code de Commerce (mise en 
demeure de l’administrateur, saisine du juge-commissaire…) ; 

• Résilier, le cas échéant, l’accord-cadre et le(s) marché(s) subséquent(s).  
 
Après la signature du(des) marché(s) public(s) par I’UGAP, il revient à la CCPLx de notifier ceux-ci au(x) titulaire(s) 
en ayant assuré, le cas échéant, leur transmission préalable au contrôle de légalité. 
 
La CCPLx est également tenue d’assurer la bonne exécution du(des) marché(s) publics (règlement des factures, 
correspondance directe avec le fournisseur retenu, …), de gérer les litiges relatifs à l’exécution du(des) marché(s) 
public(s) avec le(s) titulaire(s) et de se conformer aux règles de fonctionnement du gestionnaire d’infrastructures 
de réseau en monopole. 
 
Considérant l’intérêt pour la CCPLx à adhérer au dispositif d’achat groupé de l’UGAP « ELEC 2028 » pour la 
fourniture, l’acheminement d’électricité et services associés, eu égard à la complexité et à la volatilité des marchés 
d’énergie, la sécurité technique et juridique garantie par ce dispositif, ainsi que l’atteinte d’une meilleure 
performance économique et qualité des services associés ; 
 
 
 



Page 3 sur 11 

 
 

Décision 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Communautaire 

• Décide d’adhérer au dispositif d’achat groupé de l’UGAP « ELEC 2028 » pour la fourniture, 
l’acheminement d’électricité et services associés, celui-ci assurant la continuité du dispositif actuel 
d’achat groupé « ELEC 2025 » ; 

• Approuve la convention « ÉLECTRICITÉ ELEC 2028 » ci-annexée ; 

• Autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite convention ci-annexée, ses 
éventuels avenants, ainsi que tout document y afférent ; 

• Autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à prendre tout acte nécessaire à l’exécution de la 
convention et ses éventuels avenants, ainsi que tous les documents afférents à la présente 
délibération. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 

 

Convention « ÉLECTRICITÉ ELEC 2028 » 

  

Ainsi délibéré et signé 

Pour copie conforme 

 

Le Président 

Jacques DESHAYES 
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